










CON¥ERSATION 

Au sujet de 1 'Election de Charlesbourg. 
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- Je conviens de cela, mais quel des
honneur peut-il y avoir a vendre sa 
voix a une Election? --Apparem
ment vous n'avez pas refiechi a cela ; 
vous trouveriez deshonorant de trahir 
votre pays pour de !'argent, de livrer 
lU1 poste a l'ennemi en terns de guerre. 
-Cela eft bien certain, ce feroit etre 
traitre, mais les affaires des Elections 
font bien differentes ; ce n 'eft pas etre 
traitre que de vendre fa voix, ce n'eftpas 
livrer un pofte a l'ennemi. Vous 
savez fans doute pourquoi on nomme 
les Reprefentans. -O.ui; c'efl: pour 

. qu'ils foient de la Chambre._-Vous 
avez raifon; vous favez auss1 ce que Ies 
epresentant font clans la Chambre. 

- M a foi, je ne le fais pas trop; on 
dit qu'1ls .fe querellent et font des loix. 

Oui; Yous favez que ces loix font 
pour le bien du pays? -Ma foi si 
c 'e po r e i , · ' · · n ; j e 
ne m'en fuis pas encore app~, je 
fais bien qu'il faut que je faffe tous les 
travaux de ma terre en faifon, tous Ies 
ns, et que si je ne les fais pas, Ja 
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Chambre ne les fera pas faire, et que 
je ne recueillerai rien. Que les loix 
foient comme elles voudront, si ma 
terre eft bien cultivee, je vivrai bien 
avec ma famille ; si elle ne l'eft pas, ce 
ne font pas toutes les loix du monde 
qui me feront vivre. Je vais aux E
lections corn me les autres,~ quand il yen 
.a ; on y boit un coup, on y voit bien 
du monde; c'eft comme une fete d 
Paroi!fe ; mais du refie, je n'en donne
rois pas une pipe de tabac : on dit que 
tout ce1a ne vaut rien. La meilleure 
chofe efi de bien travailler fur fa terre. 
~and j'ai de bonnes denrees a porter 
au marche, je les vends bien ; j'en rap
parte du sel, du rum, et des outils; 
et voila tout ce qu'il me faut. Qpe les 
loix aillent comme elles voudront, je 
ne m'en foucie gueres. --Vows avez 
bien raifon, quand on a tout ce]a, il 

· ; quando n ; corn .. 
me on veut, quand on achete ce qu'on 
veut, quand on peut faire cc qu'on ve t 
ur fa terre, elever de bons cochons, 
n manger 3 ou 4, et vendre le refi 
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pour acheter ses petites provisions. -
Oh I pour cela, voila ce q u'il y a de 
bon avec l'anglois ; chacun vend et 
achete comme il veut, et tourne et vire 
fur fa terre comrne bon lui femble, fans 
que perfonne n'y ait rien a redire. Ce 
n'efi pas corn me on dit que c'etoit en 
France, ou on etoit oblige d'etever fes 
cochons clans la cave, et de les tuer 
fans les faire crier, a caufe des taxes. 
Ce n'eft pas comme j'ai entendu dire 
que c'etoit du terns des Intendans qui 
taxoient le prix des denrees pour les a
cheter a graud marche·. A prefent 
chacun vend tant qu'il peut au Gou
vernement comme aux autres : 
Pour ce qui eft de cela, je fomrnes bien 
avec l'aoglais. QQand je rencontre des 
Meffieurs, je leur ote mon chapeau &i 
~a me plait ; si ils me paroi£fent trop 
fiers, ou si je ne les aime pas, je paife 
au 1 e 'e x, et a eau ne 
bronche pas de deff us m a tete. U n 
Intendant m'auroit peut-etre fait tnettre 
en prifon. Si les grandes gens font 
mal, on a le droit de parler contre eux 
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corn me contre les autres ; cela tient le 
gens en respect. Du terns du Fran
~ois il falloit dire du bien de tous les 
Meffieurs, quand meme ils ne valoient 
rien. Les Meffieurs etoient tout, et 
les autres rien. On avoit beau etre 
honnete homme, etre bon chretien, 

- on n'en etoit pas mieux confidere ; 
tous les honneurs etoient pour les Mes
sieurs. lis avoient beau etre libertins, 
bons a rien, on leur donnoient l'eau 
benite et le pain benit les premiers. 
Tout alloit par le rang, rien par le 
merite. Le vice du haut rang etoit 
refpecte par la religion meme ; l'hon
netete et la jufiice n'etoient pas regar· 

,des. Oh ! pour cela je fommes 
bien avec l'anglois. C'efl: dommage 
qu'ils aient cette Confiitution qui ne 
fait que des querelles et ne vaut rien. 
Mais puifqu'il fa ut qu'il y en ait, je ne 
tro v ,. a·t n gra mal de 
vendre fes voix a ceux qui veulent al
ler clans la Chambre, afin de leur faire 
payer le plaifir qu'ils ont a fe difputer. 
Si c'etoit mal eft ce que les Cures ne le 
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diroient pas ? Je ne les ai jamais en ten .. 
du precher la deffus. --J e vois bien 
que vous n'aimez pas la confiitution. 
-Je vous affure que non, par· 
cequ'on dit que ~a eft mauvais. Je 
voudrois qu•on eut la confiitution 
comme du terns des Fran<;ois, et qu'on 
flit comme dt ems des Anglois. -
Mais que favez-vous si ce n'eft pas la 
constitution qui eft caufe que nous 
fommes bien corn me no us fommes ? -
Commentcela? - _Du ten1sdes Fran
~ois, le Roi et l'Jntendant faifoient la 
loi corn me ils vouloient; il n ,y avoit 
que Ies courtifans qui les abordoient, et 
ils n'avoient d'avis que d'eux ; ces 
Meffieurs savoient si bien tirer Ieur e
pingle, que tout alloit a leur profit ; et 
l'oila pourquoi les Meffieurs etoient 
tout, comme vous l'avez dit, et les au-
tres rien. Voila comme c'etoit an-
ciennemen uivant ce que fai enten· 
du dire, nous n'etions rien du tout, 
nous etions pour le fervice des Mes
sieurs, eo m me les animaux font pour 
le fervice de l'homme; il n'y avoit que 
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les CO\:lrtifans et les Dames qui etoien 
ecoutes. Vous avez entendu parler de 
11adame Pon1padour? -Mais pour
quoi eft-ce qu'il feroit neceffaire d'a
voir cette confiitution pour empecher 
ces a bus la? 11 n'y a qu'a ne pas ecou
ter les Dames et les flatteurs. h 
bien, comment feriez-vous pour em
pecher ces abus-la. Jedirois, qu'il 
ne faut pas ecouter les courtifans ni les 
D:.lmes; mais qu'il faut ecouter ceux 
qui tiennent les mancherons de la char
rue. --C'efr jufiement ce que fait la 
conftitution : la conftitution empeche 
que le Gouverneur ne pui:lfe faire de 
loi fans qu'eUe foit con forme a I' avis de 
ceux qui tiennent les mancherons de la 
charrue, les ouvriers, &c. - Je n'ai 
pas connoiifance qu'on ait jamais de
mande cet avis le\; pour moi je n'ai 
jan1ais confenti a rien. Cet avis n'a 
pas e , an ea tous e ha i ans du 
pays ; il feroit trop ifficile de le ras
sembler tous aupres d Gouverneur, 
ce feroit trop de monde on ne pour
roit pas les loger ; ma~s a conltitution 
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dit que Ies hahitans du pays auront Ie 
droit d'envoyer des perfonnes a Jeur 
place, telles qu'ils voudront les choisir, 
avec plein pouvoir d'agir PC?Ur eux. 
Elle leur don ne le droit d'en envoyer 
50, ce qui eft affez ;- et par la confiitu-
. le Gouverneur ne peut pas paffer 

aucune · a ur consentement; le 
ouverneur, et les officiers du Gou

vernement ne peuvent faire que ce que 
la Ioi dit ; et ils ne peuvent faire de loi 
sans que ceux que nous avons envoye 
pour no us reprefenter, y con fen tent. -
Si c'efl: comme cela, la confiitution efi: 
bonne; il ne peut nous arriver de mal 
si nos rep re fen tans font des gens fia"" 
bles et bien choisis ; et ce ne feroit pa-s 
mal alors, qu'ils difputaifent un peu, 
quand les chafes n'iroient pas a leur 
fantaisie. Mais eft-il bien certain que 
c'eft CO}llme cela r Pourquoi efi .. ce 

'j en · ous dife t ue la 
£onfiitution ne vaut rien 1 -Q.Qr 
font ceux qui difent cela? -Ce font 
les Meffieurs, les gens inftruits.- · 
Ne voyez vo spas qu'ils ont leur ra·-

fons 



fons pour dir~ce1a ? lis voudroient etre 
comme les M{'ssieurs du tems des 
Fran~ois. Vous voyez bien que la 
conftitution les gene ; elle empeche 
qu'ils ne foient tout, et qu vous ne 
foyez rien. -Ma foi je crois que 
vo s avez raifon, et que la confiitutio 
eft bonne; elle donne a hac n so 
droit, et tout le monde n'eft pas con 
tent de cela. Vous dites que les Gou
verneurs t les ~fficiers du Gouverne 
ment ne peuverlt rien faire fans la loi l 
-Oui. -~'ils ne peuvent faire 
de loi sans le confentement de ceux a 
qui nous avons donne notre plein pou. 
voir? -Juftement. -Tout de
pend done de nos reprefen tans ; si il 
tiennent bon, tout ira bien. Mais 
gare! -Ah ! Ah ! Vous voyez done 
que la Chambre eft un pofi:e impor 
tant ; que le. devoir de ceux qui y fon 
eft de la plus grande consequence, 
qu'ils ne defendent pas moins le pays, 
que nous le defendons avec nos fusils 
lorsque nous fommes fur les frontiere 
en terns de guerre. Le pays ne vaut 
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pas la peine d'etre defendu a force d'ar-•~ 
mes, :fi nous n'y fommes pas bien par· 
les loix. Vous voyez que si on livre. 
une place dans la Chambre pour de
l'argent, ce n'e1.1: pas moins trahir le 
pays, que fi on livre un pofl:e a l'enne-

· ·en terns de guerre. - Je vois tout 
cela a pre en . vois que c'eft une 
chofe deshonorante que de vendre fes 
voix ;- c'e1.1: vendre fon pays, c'eft ven
drc ses enfans, et en faire par la fuite 
des esclaves qui n'o.seront pas marcher 
tete levee ; je vous affure, Monsieur, 
que j'aurai toujours en horreur ceux 
qui vendent des voix ceux qui en 
achetent, qui y contribuent ou 1-,encou
ragent; ils font du mal a tout le pays ;. 
ils meritent que toutes -les femmes et 
toutes les filles du pays leur arrachent a 
chacun un poil de la barbe, pour les 
gter du rang des hommes. 
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